
  LA PIETA DE BURGY

Une niche abritant une statue figurant une vierge de pitié orne le pignon d'une 
maison au centre du village. Elle est inscrite à l'inventaire des monuments historiques 
par un arrêté du 31 mars 1932. 

Une légende transmise au fil des siècles raconte qu'autrefois une chapelle était 
édifiée à l'emplacement de la maison de M. Perrot ( première villa à gauche en montant 
la rue du village). Lors d'un glissement de terrain, elle s'est effondrée. Les paroissiens 
ont alors transporté la pietà dans l'église.

Burgy, qui jusque là avait été préservé des épidémies et maléfices a connu toutes 
sortes de calamités. Un propriétaire a alors offert une niche sur le pignon de sa maison 
pour replacer la pietà au cœur du village.

Burgy, dit-on a de nouveau été épargné!

Des travaux d’embellissement de la place ont été réalisés par la Municipalité en 
2003: des travaux de terrassement, pose de pavés, construction de caniveaux et murets 
puis  pose de couvertines et installation d'une plaque en pierre reprenant le texte gravé. 
La traduction avait été transmise par le service des archives départementales.
          Le texte transmis était celui-ci:
             Tous ceux qui diront dévotement Pater Noster et Avé Maria gagneront 
             cent jours de pardon donnés Par Christophore Neumage,
             Cardinal de Ara Celi Impétré par Denys Valtier 
             L'an mil Ve XVIII.

 Lors de la visite de M. Babey, nous nous sommes intéressés au texte gravé sous la 
pietà. Il est apparu que la traduction transmise par le Service des archives 
départementales ne pouvait être celui de la pietà de Burgy.
 La photo ci-dessous, affichant le texte en surbrillance, le démontre.



 Traduction la plus probable:

TOUS CEUX QUI DIRO(NT)
DEVOTEME(N)T PR(PATER) NR(NOSTER) ET
AVE MA(RIA) GAIGNEROT (GAGNERONT)
XL (QUARANTE) IOUZS (JOURS) DE PDO (PARDON) DONE (DONNES)
P (PAR) REVERAD (REVEREND) PERE EN 
DIEU MOSIEZ (MONSEIGNEUR) DE
MASCO (MACON) LAM (AN) MLXX (1520)

Tous ceux qui diront dévotement le «Notre Père» et le «Je vous salue 
Marie» gagneront quarante jours d'indulgence donnés par le Révèrent Père 
en Dieu, Monseigneur de Mâcon, l'an 1520.

Particularités graphiques:

• le « s » se fait à l'envers,
• le « z » équivaut à un « r »,
• le « j » s'orthographie « i »,
• le « u » s'écrit « v »,
• l'accent circonflexe de Mâcon est un ancien « s »,
• on pratique des abréviations et on omet souvent le « n ».

L’orthographe n'est pas fixée avant le XVIIe siècle.

L'évêque de Mâcon s'appelle Claude de Longwy de Givry dit le « Cardinal de 
Givry ».

Il est connu comme mécène et amateur d'art. En 1529, il a abandonné la charge 
d’évêque de Mâcon pour se concentrer sur celle de Langres. 
          L'indulgence accordée à Burgy est peut-être un signe d'adieu et de sympathie lié à 
des circonstances particulières. C'est une hypothèse.

Après vérification, le petit cheval gravé ne fait pas partie des armoiries de l'évêque
de Mâcon.
 
           Une notice historique écrite en 1892 par M. L.Lex, archiviste du département de 
Saône et Loire, décrit une pietà à Lugny dont le texte a été attribué à celle de Burgy. Elle
a été  répertoriée en 1856 à Collongette, hameau de Lugny. 
            La pietà de Lugny n'existe plus, seul demeure son emplacement, sur le mur d'une
maison. Elle est aussi citée dans l'ouvrage « Si Lugny m'était conté » écrit en 1999 par 
P.Berthaud et F.Lafarge. Les auteurs formulent l'hypothèse selon laquelle cette pietà 
proviendrait de l'église romane de Lugny détruite .
             Ci-dessous copie des pages du livre de M.L.Lex et une copie de carte postale 
ancienne montrant la dite pietà.
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